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Servitudes de passage le long des cours d’eau non domaniaux

Note d’information sur la réglementation

Les riverains d’un cours d’eau non domanial sont propriétaires de la berge et du lit du cours d’eau
jusqu’en son milieu, comme le précise l’article L.215-2 du Code de l’Environnement.

Article L.215-2 du Code de l’Environnement

Le lit des cours d'eau non domaniaux appartient aux propriétaires des deux rives.

Si les deux rives appartiennent à des propriétaires différents, chacun d'eux a la propriété de la moitié du lit, suivant
une ligne que l'on suppose tracée au milieu du cours d'eau, sauf titre ou prescription contraire.

Chaque riverain a le droit de prendre, dans la partie du lit qui lui appartient, tous les produits naturels et d'en
extraire de la vase, du sable et des pierres, à la condition de ne pas modifier le régime des eaux et d'en exécuter

l'entretien conformément à l’article L.215-14.

Sont et demeurent réservés les droits acquis par les riverains ou autres intéressés sur les parties des cours d'eau qui
servent de voie d'exploitation pour la desserte de leurs fonds.

   1°/ L’obligation de libre passage s’appliquant aux cours d’eau non domaniaux

Les propriétaires riverains ont toutefois l’obligation de laisser le libre passage sur leurs terrains aux
fonctionnaires et agents chargés de la surveillance et de l’entretien des cours d’eau, et ceci à deux
titres :

   - Servitudes de passage dans le lit ou sur les berges de cours d’eau non domaniaux (A4)

Article R.152-29 du Code rural et de la pêche maritime

La servitude prévue à l'article L.151-37-1 permet l'exécution des travaux, l'exploitation et l'entretien des ouvrages
ainsi  que  le  passage  sur  les  propriétés  privées  des  fonctionnaires  et  agents  chargés  de  la  surveillance,  des
entrepreneurs ou ouvriers, ainsi que des engins mécaniques strictement nécessaires à la réalisation des opérations.

Cette servitude est d'une largeur maximale de 6 mètres.  Pour les cours d'eau, cette distance est mesurée par
rapport à la rive. Lorsque la configuration des lieux ou la présence d'un obstacle fixe l'exigent pour permettre le
passage des engins mécaniques, cette largeur peut être étendue dans la limite de 6 mètres comptés à partir de cet
obstacle.

La servitude respecte autant que possible les arbres et plantations existants.

Les terrains bâtis ou clos de murs à la date d'institution de la servitude ainsi que les cours et les jardins attenants
aux habitations sont exempts de la servitude en ce qui concerne le passage des engins mécaniques.

[ Cf.  Articles R.152-29 à R.152-35 du CRPM : Servitude de passage pour l'exécution de travaux, l'exploitation et
l'entretien d'ouvrages ]

   - Servitude de passage pour travaux de curage et d'entretien

Article L.215-18 du Code de l’Environnement

Pendant la durée des travaux visés aux articles L.215-15 et L.215-16, les propriétaires sont tenus de laisser passer sur
leurs terrains les fonctionnaires et les agents chargés de la surveillance, les entrepreneurs ou ouvriers, ainsi que les
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engins mécaniques strictement nécessaires à la réalisation de travaux, dans la limite d'une largeur de six mètres.

Les terrains bâtis ou clos de murs à la date du 3 février 1995 ainsi que les cours et jardins attenant aux habitations
sont exempts de la servitude en ce qui concerne le passage des engins.

La servitude instituée au premier alinéa s'applique autant que possible en suivant la rive du cours d'eau et en
respectant les arbres et plantations existants.

[ Cf. Articles L.215-1 à L.215-18 du CE : Dispositions propres aux cours d’eau non domaniaux ]

Dans les deux cas,  les conséquences pour toute construction, ouvrage ou installation projetées en
bordure de cours d’eau sont donc les suivantes :

• aucun bien immobilier (habitation, mur, abri, etc.) ne peut être construit à moins de 6 m. du
bord du cours d’eau (pris à partir du haut de la berge) ;

• si des clôtures sont installées à moins de 6 mètres du bord du cours d’eau, elles ne doivent pas
empêcher le passage des fonctionnaires, agents et personnels chargés de la surveillance et de
l’entretien du cours d’eau, ni la circulation des engins mécaniques.

Les clôtures doivent donc pouvoir être ouvertes en tant que de besoin.

   2°/ La servitude de passage peut aussi s’appliquer en matière d'exercice de la pêche.

Article L.435-6 du Code de l’Environnement

L'exercice du droit de pêche emporte bénéfice du droit de passage qui doit s'exercer, autant que possible, en
suivant la rive du cours d'eau et à moindre dommage. Les modalités d'exercice de ce droit de passage peuvent faire
l'objet d'une convention avec le propriétaire riverain.

Article L.435-7du Code de l’Environnement

Lorsqu'une association ou une fédération définie à l'article L.434-3 exerce gratuitement un droit de pêche, elle est
tenue de réparer les dommages subis par le propriétaire riverain ou ses ayants droit à l'occasion de l'exercice de ce
droit.

   3°/ La servitude de passage peut aussi s’appliquer en matière de surveillance de l'état des eaux

Article L.212-2-2 du Code de l’Environnement

L'autorité administrative établit et met à jour pour chaque bassin ou groupement de bassins, après avis du comité
de bassin, un programme de surveillance de l'état des eaux.

Les propriétaires riverains de cours d'eau, lacs et plans d'eau non domaniaux sont tenus de laisser le libre passage
sur leurs terrains aux agents mandatés par l'autorité administrative pour accéder auxdits cours d'eau, lacs et plans

d’eau et effectuer les mesures nécessaires à la mise en œuvre et au suivi du programme de surveillance de l’état des
eaux, dans la mesure nécessaire à l'accomplissement de cette mission.

Les analyses des eaux, du biote et des sédiments nécessaires à la mise en œuvre du programme de surveillance
sont effectuées par des laboratoires agréés au titre de la protection de l'environnement.

   4°/ Rappels sur ce qui constitue un cours d’eau :

Article L.4215-7-1 du Code de l’Environnement

Constitue un cours d'eau un écoulement d'eaux courantes dans un lit naturel à l'origine, alimenté par une source
et présentant un débit suffisant la majeure partie de l'année.

L'écoulement peut ne pas être permanent compte tenu des conditions hydrologiques et géologiques locales.

[ Cf. Articles articles L.215-7 à, 215-13 du CE sur la police et la conservation des eaux ]
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